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bitraire des fonctionnaires et des beys ottom ans se 
faisait plus ty rann ique, plus odieux; la  condition des 
chrétiens, au lieu de s’am éliorer, comme l’avaient p ro 
mis les puissances par l’article 23 du traité  de B er
lin, devenait de m oins en m oins tolérable. Le Sul-tan, 
loin de leu r accorder les m êm es droits qu’à ses 
autres sujets, en dépit de l ’égalité tan t de fois p ro
clamée depuis la charte de G ul-hané, les excluait en 
pratique des fonctions publiques; les autorités les 
empêchaient de siéger m êm e dans les m edjlis  (con
seils électifs) créés par la « loi des vilayets *. » 
Les évêques, m ême s’ils avaient réussi à obtenir les 
bérats d’investiture, étaient entravés de tou tes ma
nières dans l’exercice de leu r ju rid ic tio n ; il suffisait 
souvent qu’une m inorité quelconque réclam ât la pos
session des églises pour qu’elles fussent enlevées aux 
popes bulgares. Les écoles, lo rsqu’elles étaient p ar
venues à s’ouvrir, voyaient, au m oindre prétexte, 
leurs institu teurs arrêtés, m olestés; leurs livres 
étaient saisis dès qu’une censure, aussi impitoyable 
que ridicule, croyait y  découvrir quelque m ot sub
versif te lq u § M acédo in e,pa trie , ty ra n n ie , A rm énie, 
etc. ; en fait tous les livres de littéra tu re  ou d’his
toire bulgare étaient in terd its. Le régim e déplorable 
de la propriété, les exactions des fonctionnaires, 
les impôts écrasants, les violences des Albanais et 
des Bachi-Bouzouks, tous les crim es dont la triste 
répétition forme l’histoire des relations des conqué
rants tu rcs avec les « raïas, » ne sont sans doute 
pas des nouveautés p o u r les populations chrétiennes 
de Macédoine ; mais à  m esure que l’action éduca- 
trice des écoles et du clergé faisait sen tir ses effets,

1. Sur la  lo i des v ilayets, voyez  le  volum e de M. A Schopofl', 
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